
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSTITUTIONS DE L’UNION EUROPÉENNE – FICHE N°15 

 

 

LA PRÉSIDENCE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

 

 

Elu pour un mandat de deux ans et demi renouvelables (donc la moitié d’une législature), le président 

du Parlement européen préside les séances plénières et représente le Parlement dans les relations 

extérieures.  

 

L’élection du président du Parlement européen 

 

Le président du Parlement européen est élu par l’ensemble des députés européens des 28 Etats 

membres. Généralement, chaque parti politique présente un candidat, puis le vote se fait à bulletin 

secret. 

 

Lors des trois premiers tours de scrutin, le candidat ayant recueilli la majorité absolue des suffrages 

exprimés est élu président. Si la majorité absolue n'est pas atteinte à l’issue des trois premiers tours, 

le président est élu à la majorité simple au quatrième tour. 

 

Les compétences du président du Parlement européen 

 

Assisté par 14 vice-présidents, le président du Parlement européen a de nombreuses et importantes 

prérogatives : 

 

 Il dirige les travaux du Parlement européen (débats en séance, réunion du Bureau et 

conférence des présidents) 

 Il veille au bon fonctionnement du Parlement européen et notamment au respect de son 

règlement intérieur 

 Il signe tous les actes législatifs ordinaires avec le président du Conseil européen 

 Il valide par sa signature le budget de l’Union européenne (après son vote en séance) 

 Il représente le Parlement européen devant les réunions du Conseil européen 

 Il représente le Parlement européen dans les affaires juridiques et les relations extérieures 

 



 

Martin Schultz, président du Parlement européen depuis le 17 janvier 2012… jusqu’en 2017 

 

Bien que social-démocrate et représentant de la gauche progressiste, minoritaire au Parlement 

européen, Martin Schultz est devenu président du Parlement européen le 17 janvier 2012 et a été 

réélu à ce poste le 1er juillet 2014 grâce à un accord avec le Parti populaire européen (PPE). 

 

C'est une première dans l'histoire de l'institution : Martin Schultz est le premier président du Parlement 

à être réélu pour un deuxième mandat de deux ans et demi ; il présidera l'hémicycle jusqu'en janvier 

2017. 

 

Il doit cette élection à un accord dit de « partage du perchoir » entre les deux grands groupes politiques 

du Parlement européen (le PPE et S&D). Cet accord consiste à se répartir la présidence du Parlement 

européen et à échanger à mi-mandat. Martin Schultz, membre de S&D (les socialistes européens), avait 

ainsi succédé au Polonais Jerzy Buzek, membre du PPE (la droite européenne), à la moitié de la 

législature précédente. 

 


